
 
 

 5. Prix « Intégration de la zone humide dans le projet urbain » : 
Rochefort (17) 

 
Restauration des marais périurbains de Rochefort 

 
L’opération concerne la restauration écologique 
et paysagère de 500 ha d’une zone périurbaine 
ceinturant la ville de Rochefort. Cette zone 
humide est constituée de marais, de lagunes, de 
prairies humides et d’une zone d’estuaire. 
 
Afin de valoriser ces espaces, la mairie et le 
Conservatoire du littoral ont acquis la quasi-
totalité des terrains. Les travaux de restauration 
écologique ont démarré à la fin des années 90. 
La démarche concertée entre les différents 

acteurs impliqués a permis d’aboutir à un plan de gestion écologique des marais. 
 
Ce plan de gestion permet de préserver la richesse de la biodiversité du site (faune, flore et 
habitats), de restituer les fonctions hydrauliques de bassin tampon des eaux pluviales et de 
zone d’expansion des crues, et de valoriser une zone de lagunage pour le traitement des 
eaux usées de la ville. L’ensemble des fonctions de la zone humide est assuré tout en 
permettant l’accueil du public, désireux de fréquenter une nature sauvage aux portes de la 
ville. 
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